
 
 
   
  
 
 
 
 
 
 

 

Après les succès du 29 janvier et du 19 mars 

 

10h - Place Saint-Pierre à CAEN 
 

 
§ Augmentation générale des salaires, minima sociaux 

et retraites, dans le privé et dans le public. 

§ Un moratoire (gel) des licenciements. 

§ Abrogation de la loi TEPA qui plombe les recettes de 
l’Etat et des organismes sociaux et qui favorise les 
plus riches. 

§ Arrêt de la RGPP et des suppressions de postes dans 
la fonction publique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

POUR FORCE OUVRIÈRE, SI LE GOUVERNEMENT NE 

BOUGE PAS, C'EST L'APPEL COMMUN DE TOUTES 

LES CONFÉDÉRATIONS À 24 HEURES DE GRÈVE 

FRANCHE QUI EST NÉCESSAIRE.


